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Nombre de membres en exercices : 9



Nombre de membres présents : 7



Nombre de membres absents : 1



Nombre de procurations : 1



Nombre de suffrage exprimés : 8
COMPTE RENDU

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 10 novembre 2025
L’an deux mille vingt-cinq, le dix novembre à dix neuf heures trente, le Conseil Municipal de Bonrepos-Riquet, dûment convoqué le quatre novembre 2025, s’est réuni en mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SEILLES, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Christine ROYER, Messieurs Gilles BERTHELOMEAU, Gérard BRACCO, Guy CAPITOUL, José RODRIGUEZ, Philippe SEILLES, David VELA
Était absent : Monsieur Orian ESCOT BOCANEGRA

Procurations : Monsieur André PANTALACCI a donné procuration à M. José RODRIGUEZ
Secrétaire de séance : Monsieur Gérard BRACCO
Ordre du jour :

- Délibération n°1 : Travaux SDEHG – Eclairage Public – Rénovation 24 lanternes en LED

- Délibération n°2 : Action sociale - Attribution chèque cadeaux

- Délibération n°3 : Décision modificative complémentaire : Etalement remboursement prêt CA 

- Questions diverses

Approbation du compte rendu de la séance du 18 septembre 2025
Le vote du compte rendu de la séance du 18 septembre 2025 est approuvé à l’unanimité.

Délibération n°1 : Travaux SDEHG – Eclairage Public – Rénovation 24 lanternes en LED
Le Maire informe le conseil municipal que suite à la demande de la commune du 05 décembre 2024 concernant la rénovation des lanternes éclairage vétustes, le SDEHG a réalisé l’étude de l’opération suivante (11BV56) :

· Remplacement de 24 lanternes vétustes.

· Dépose et déconnection des 24 lanternes vétustes.

· Fourniture et pose de 24 lanternes type ‘routières’ à poser place pour place équipée d'une lampe LED 30 W sans abaissement de puissance.

· Raccordement sur le réseau existant.

Cette opération a été conçue en vue d’installer un éclairage public respectueux de l’environnement et de la biodiversité conciliant économies d’énergie, maîtrise des dépenses publiques et réduction de la pollution lumineuse.

Les technologies les plus avancées en matière de performances énergétiques seront mises en œuvre et permettront une économie sur la consommation annuelle d’énergie électrique d’environ 71%, soit 842€/an.

Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se calculerait comme suit :

· TVA (récupérée par le SDEHG)
2 992€

· Part SDEHG
7 599€

(50% du montant HT des travaux jusqu’au plafond fixé par le SDEHG *)
· Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION)
8 449€


Total
19 040€

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de s’engager sur sa participation financière.

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

- Approuve le projet présenté.
- Décide de couvrir la part restant à la charge de la commune sur ses fonds propres imputée à l’article 21538 Autres réseaux du budget communal.

Adopté à l’unanimité : 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
Délibération n°2 : Action sociale - Attribution chèque cadeaux
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi du 19 février 2007 relative à l’action sociale des collectivités pour les agents de la fonction publique territoriale, 

Les conditions d’exonération des chèques cadeaux attribués par les comités d’entreprises et entreprises sans comité d’entreprise agissant dans le cadre des œuvres sociales (exclusivement) sont fixées par la circulaire ACOSS n°2011-0000024 et la réglementation fiscale. Le cumul des événements fixés par l’ACOSS est possible dès lors que le bénéficiaire est concerné par chacun des événements.
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’attribuer des chèques cadeaux pour les fêtes de Noël 2024 au titre de l’action sociale envers l’agent de la collectivité : Mme Poux Laurence.

Monsieur le Maire explique qu’afin de remercier Mme Laurence Poux pour son implication et son investissement tout au long de l’année, il souhaite attribuer, des chèques cadeaux, il propose un montant de la dépense à engager de 400 €.

Il invite le conseil municipal à se prononcer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- Approuve l’attribution de chèque cadeaux au personnel de la collectivité tel que présenté ci-dessus.

- Autorise Monsieur le Maire, à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.

Adopté à l’unanimité : 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
Délibération n°3 : Décision modificative complémentaire : Etalement remboursement prêt CA 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1612-11 et suivants,
Vu le budget primitif de l’exercice 2025 adopté par délibération en date du 08 avril 2025,
Vu la nécessité d’adapter les écritures budgétaires à la suite d’un étalement des indemnités de remboursement anticipé d’un prêt contracté auprès du Crédit Agricole,
Considérant qu’il convient de procéder à une décision modificative afin d’ajuster les crédits des comptes concernés,

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 18 septembre 2025 DM1 pour révision de crédit 

Dépense 686/042 et recette 4817/040 pour un montant de 3953.56 €

Cette décision modificative a été annulée et remplacée sur demande de la Trésorerie le 30 octobre 2025 pour virement de crédit

Dépense 686/042 – Dépense 023 pour un montant de 3953.56 € 

Recette 4817/040 – Recette 021 pour un montant de 3953.56 €

Or, budgétairement, les crédits au chapitre 021 et 023 n’étaient pas prévus au BP, il convient donc de prendre une nouvelle décision modificative pour virement de crédit.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :
Article 1 :

Il est approuvé une décision modificative au budget 2025, portant sur des écritures d’ordre budgétaires, relatives à l’étalement du remboursement anticipé du prêt contracté auprès du Crédit Agricole.
Article 2 :

Les crédits sont modifiés comme suit :
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Adopté à l’unanimité : 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention
La séance est levée à 19H45
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre le Maire et le Secrétaire de séance :

Philippe SEILLES, Maire 



Gérard BRACCO, Secrétaire de séance
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